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Critiquer M. Schaffner, c'est du conformisme
anticonformiste, nous dit M. Pierre Béguin, dans un
article de la « Gazette de Lausanne », intitulé réponse
à « Domaine public », qui s'ouvre par des encouragements

et des compliments paternels, mais agréables

à lire.
Et pour prouver que M. Schaffner n'est pas ce que
l'on dit, ce que l'on pense, M. Béguin brosse un portrait

du conseiller fédéral : grand négociateur,
administrateur, arbitre des intérêts privés; il n'a pas
précipité la Suisse, bras ouverts, dans le sein du Marché
commun, ce qui prouve sa sagesse, car le pays n'aurait

pas accepté cette aventure.
Tel est l'homme d'Etat.

Qui est M. Schaffner
Nous avons été tentés par un contre-portrait. L'exercice

est intéressant, comme pour tout homme
public que le citoyen juge et croit connaître, sans qu'il
puisse nuancer, par un contact personnel, son
opinion. M. Schaffner est de la qualité de ceux que l'on
discute. C'est un premier trait. Il en va des hommes
comme des œuvres. En dessous d'un certain niveau,
on n'ouvre pas la discussion; pourquoi se donnerait-
on encore la peine de justifier ses critiques
M. Schaffner, lui, est au-dessus de ce niveau-là; dans
la grisaille politique, il appelle le parti pris.

Il a grandi au sein de l'administration fédérale, nous
rappelle M. Béguin. Il connaît les détours de la
maison. Il fut un grand commis avant d'être homme
de gouvernement. Voilà donc une formation complète

: administrative et politique.
Il n'est pas certain que cet apprentissage-là soit le
meilleur. Quand l'administration prépare un projet,
elle doit discuter durement avec les intérêts privés,
elle leur tient tête et aussi lâche du lest; tout cela
prend du temps et de la peine; quand le projet est
au point, il reste une ultime épreuve : la ratification
politique. Mais qu'est-ce en comparaison — Les
débats d'une commission durent quelques heures,
les débats d'un Conseil durent quelques minutes,
c'est-à-dire qu'ils sont pour le magistrat une brève
corvée, dont il faut se tirer au mieux. Tous les
chroniqueurs révèlent que M. Schaffner pratique ce sport
avec aisance. Il a de la présence physique, de
l'autorité, de la culture, du mordant; il se fait craindre;
il fait rire au détriment de l'interpellateur, devant un
public en fin de compte facile, car les assemblées
sont volontiers complaisantes et un peu lâches; il a
l'autorité et le brio qui permet à un homme d'Etat,
il est vrai que ce n'est pas très difficile en Suisse,
de sauter les obstacles parlementaires. Cela ne va
pas sans un certain cynisme démocratique. La réalité,

c'est aux yeux de tels hommes, le travail lent et
difficile de la négociation; le jeu démocratique n'est
plus qu'un art, un spectacle : il suffit d'apprendre à

placer les banderilles.

Cette maîtrise des assemblées peut être une qualité.
Rien de plus pénible qu'un membre de l'exécutif qui,
au dernier moment, laisse foirer ses projets (on a vu'
récemment des conseillers fédéraux dans cette situation).

Mais le cynisme parlementaire fait parfois de
la mauvaise politique, à un autre niveau. Tel fut le

cas pour M. Schaffner.
Son activité est en effet marquée par sa politique
conjoncturelle. Economiquement, elle a été un demi-
échec, un demi-succès; politiquement un échec.
On a souvent expliqué que le titre trompeur « arrêtés
contre le renchérissement » avait été inventé par un
conseiller aux Etats et non pas M. Schaffner. Mais
il trouva la formule heureuse et l'agréa. C'était une
habileté parlementaire. Elle fut efficace dans l'immédiat.

Mais la rouerie fut une erreur politique. Le
peuple se sentit berné. A juste titre, car ce n'est pas
par simple distraction qu'on lui fit croire qu'on allait
stopper le renchérissement; la campagne populaire
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fut précédée d'une quasi-manipulation de quelques
prix de l'indice; il s'agissait, avec preuves à. l'appui,
de démontrer à la veille du scrutin, que la lutte avait,
d'ores et déjà, obtenu des succès décisifs. On
retarda donc, pour après la votation, plusieurs
hausses de prix que l'on était déjà décidé d'appliquer.

De même, pour les esprits plus exigeants,
M. Schaffner lança l'idée d'un « programme
complémentaire », sorte d'attrape-nigauds, depuis
longtemps oublié.
C'est une curieuse loi de la démocratie, que
méconnaissent peut-être les hommes grandis dans
l'administration ou la politique et capables de dominer avec
aisance une assemblée : le peuple plus simple et
plus fruste qu'un Parlement s'accommode moins bien
des habiletés. En fin de compte il a des exigences
impérieuses. La démocratie directe a d'autres lois
que la démocratie parlementaire.

Les réalités que connaît M. Schaffner, ce sont les
exigences de l'économie suisse, la conciliation des
intérêts des partenaires sociaux. Il passe (même s'il
doit consacrer beaucoup de son temps à l'agriculture)

pour être l'homme de notre industrie d'exportation.

Réputation méritée. Elle inspire une politique qui n'a
pas que des aspects négatifs; M. Schaffner protège
les intérêts du capitalisme suisse dynamique, celui
qui est le plus étroitement lié à notre prospérité et
qui ne défend pas n'importe quel profit. Le resserrer
ment des crédits a mis fin aux gains faciles des
spéculateurs et de tout un capitalisme marginal. De
plus, M. Schaffner ne voit pas d'un mauvais œil
que certains privilèges, certains cartels, certains prix
imposés soient bousculés. Ce néo-libéralisme-là
permet à la gauche de faire avec lui un bout de
chemin. Mais un bout seulement. Les intérêts du
grand capitalisme peuvent exiger lesacrifice du
capitalisme réactionnaire, mais il prend aussi sa laine
sur d'autres dos. M. Schaffner est encore l'homme
de la formule : « On combat l'inflation par la diminution

du pouvoir d'achat des consommateurs », ce qui
est de sa part un gage de « conformisme conformiste

» à la pensée économique libérale.

Et il est aussi de ceux (comme M. Max Petitpierre)
qui identifient l'intérêt national avec celui des
grandes affaires suisses, considérées comme des
entreprises privées d'intérêt public. C'est dans cette
perspective que la politique européenne a été abordée,

avec une prudence, non pas seulement dans la
décision, mais même surtout la discussion publique.
Notre neutralité a bon dos; le mot est noble; il cache
aussi de gros intérêts. M. Béguin croit que les
Européens poursuivent M. Schaffner de leur rancune.
L'explication est courte. En réalité, rien n'a été fait
encore pour rendre le peuple suisse conscient de
l'importance du choix; on pense probablement en
haut lieu que cela ne le regarde pas, pas pour le
moment du moins, que la discussion n'a pas à sortir
du cercle des états-majors des grandes holdings
suisses, des grandes banques suisses, et des grands
commis.
M. Schaffner apparaît comme le représentant-type
de la politique suisse d'aujourd'hui. Les affaires sont
bien gérées; mais elles le sont entre initiés et confi-
dentialistes; pratiquement, en dehors du Parlement,
qui l'accepte, et du peuple, qui n'y peut mais.

Le conformisme antischaffnérien, c'est en fin de
compte poser la question : à l'heure des choix
difficiles, qui décidera de l'avenir du pays
Une oligarchie M. Schaffner s'excusa un jour de
quitter une séance du Conseil des Etats, qui traitait
un objet le concernant et qui dut, en conséquence,
être retiré de l'ordre du jour. A la même heure, il
devait présider une séance des partenaires sociaux.
Le Parlement n'avait qu'à attendre.
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